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JOURNÉE D’INFORMATION DES BUREAUX D’ÉTUDES

Journée préparée par la DREAL Pays de la Loire 
en collaboration avec les DDT(M) et l’OFB

Nantes - le 11 octobre 2024
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PROGRAMME - MATINÉE (9H30 À 12H30) 

 1- Guide 44 sur les dossiers loi sur l'eau portant sur les Zones Humides et les Eaux Pluviales - 
Intervention DDTM44 - Gaëlle Corcy

 2- Méthode nationale d'évaluation des fonctions des zones humides (MNEFZH) Version 2 - 
Interventions OFB - Sandrine Bouligand et DREAL/DEMA – Aurélie Tisserand

 3- Réforme de la procédure d'autorisation environnementale (AEnv) - Intervention 
DREAL/DEMA - Dominique Roiné
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PROGRAMME - APRÈS-MIDI (14H00 À 16H30) 

 4- Évolution réglementaire sur la réutilisation des eaux usées traitées (REUT) - Intervention 
DREAL/ DEMA- Dominique Roiné

 5- Curage des cours d’eau - Intervention DREAL/ DEMA- Aurélie Tisserand
 6- PAN-PAR Nitrates : points d'attention notamment au regard de l'élaboration des plans 

d'épandage -Intervention DREAL/ DEMA- Maxime Boizon
 7- Points de vigilance en matière de gestion quantitative portant sur les plans d’eau et la lutte 

anti-gel - Intervention DREAL/DEMA- Mickaël Blot
 8- Espèces protégées : point Bâti Biodiversité et retour Conseil d’État - Intervention 

DREAL/DB- Romain Batard et Zoé Mallet
 9- Mesures de compensation pour un ouvrage de type infrastructure linéaire de transport : le 

passage à faune → Guide technique du CEREMA - Intervention CEREMA – Jean-François 
Bretaud et Christophe Pineau

 10- Points divers - Conclusion
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Élaboration d’un guide / 

vademecum sur les dossiers loi sur l’eau 
 

Eaux pluviales (2.1.5.0)
Zones humides (3.3.1.0)

 
~

- DDTM 44 - 
Présentation aux BE 11/10/2024
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 Sommai r e

1)  Pour quoi  un gui de /  vademec um

2)  Quel l es  ét apes  mi s es  en œuvr e pour  l ’ él abor at i on du gui de  ?

3)  Pr és ent at i on du gui de

4)  Le gui de en pr at i que  :  exempl es  d’ ut i l i s at i ons

5)  Et  pour  c onc l ur e. . .
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1 –  Pour quoi  un gui de /  vademec um
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Pourquoi un guide / vademecum ?

Constats Objectifs

Beaucoup de demandes de compléments dans 
les dossiers LSE générant des retards dans les 
projets

aider les bureaux d’études et les maîtres 
d’ouvrage :
   - pour l’amélioration de leurs projets afin qu’ils 
répondent aux exigences réglementaires
   - pour la constitution des dossiers et faciliter 
les démarches administratives

Nouveaux instructeurs avec des besoins de 
montée en compétence

apporter un appui technique aux instructeurs et 
harmoniser l’instruction au sein de l’équipe
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2 –  Quel l es  ét apes  mi s es  en œuvr e 
pour  l ’ él abor at i on du gui de  ?
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Quelles étapes mises en œuvre pour l’élaboration du guide ?

Recensement Création d’un guide 
Vademecum

Plaquettes 
Guides existants
Vademecum

Constats : Beaucoup de 
guides mais peu listant les 
attendus

- une mise en avant de poi nt s  de 
vi gi l anc e à toujours avoir en tête

- une expos i t i on des  at t endus  des 
dossiers soumis à déclaration ou à 
autorisation. 

- une des c r i pt i on de l a 
mét hodol ogi e d’ i ns t r uc t i on 

Mise en oeuvre

Modèles de fiches

Relecture et amélioration 
de chaque fiche

Mise en forme finale du 
projet de guide
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3 –  Pr és ent at i on du gui de
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Quelles questions abordées ? 

● Les questions communes à tout dossier qui conduisent régulièrement à des demandes de 
complément : comment solliciter le service instructeur à l’amont du dépôt du dossier, analyse 
des alternatives au projet, prise en compte dans le dossier de la régularité de l’existant, 
mesures en phase chantier

● Les questions spécifiques à la gestion des eaux pluviales (rubrique 2.1.5.0)

● Les questions spécifiques à la prise en compte des zones humides potentiellement présentes 
ou présentes sur le site du projet (rubrique 3.3.1.0)

Présentation du guide : les questions abordées
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Présentation du guide : les 3 parties
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Présentation du guide : le sommaire
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Les fiches du guide
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Les fiches du guide
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Les fiches du guide : fiches « attendus »

Une fiche qui détaille :
● Les points de vigilance à suivre lors 

de l’instruction.
● Les attendus du dossier de 

demande
● La méthodologie d’instruction

Le format est fixe pour ce type de 
fiche.

En bas de page : date de dernière modification 

et version de la fiche 
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Les fiches du guide : fiches « outils »

Une fiche qui détaille :

● Des éléments de connaissance 

techniques

● Des préconisations générales
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Les fiches du guide : leur format
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Les fiches du guide : leur format
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4 –   Le gui de en pr at i que  :  
exempl es  d’ ut i l i s at i ons
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Pour toute sollicitation à la DDTM :  formaliser le besoin selon le plan suivant (fiche C1)

    1. description sommaire du projet et de son site d’implantation, des enjeux et des incidences 
connus ;

    2. description du contexte de la demande : cette description dépend entièrement de la question qui 
sera posée à la DDTM ; 

    3. description de la problématique et première analyse de la situation ;

    4. propositions faites pour résoudre le problème et/ou questions posées.

●  ⇒ permet une réponse plus rapide, plus précise et donc efficace 
●  ⇒ permet une réponse sous une forme adaptée à la problématique ou à la question 

posée (téléphone, courriel, réunion...)

Exemples d’utilisations du guide
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S’appuyer sur les points de vigilance avant d’établir le dossier 

Point de vigilance :

L’analyse des solutions alternatives est obligatoire. Elle porte sur le projet en lui-même ainsi 
que sur les impacts environnementaux identifiés.

Les solutions qui n’ont pas été retenues sont décrites dans le dossier. La justification de leur 
non mise en œuvre y est précisée.

Exemples d’utilisations du guide
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S’appuyer sur les points de vigilance avant d’établir le dossier 

Point de vigilance : L’analyse des solutions alternatives est obligatoire. Elle 
porte sur le projet en lui-même ainsi que sur les impacts environnementaux 
identifiés.

Les solutions qui n’ont pas été retenues sont décrites dans le dossier. La 
justification de leur non mise en œuvre y est précisée.

Exemples d’utilisations du guide

Une partie spécifique doit apparaître dans le dossier.
Penser à faire une analyse multicritère avec des 
critères adaptés au projet et prenant en compte 
l’ensemble des enjeux environnementaux
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S’appuyer sur les points de vigilance avant d’établir le dossier 

Point de vigilance : « En cas d’inventaire [zones humides] sur des sols travaillés (labour…) ou 
remaniés, les perturbations du sol doivent être prises en compte dans l’analyse des résultats [des 
sondages pédologiques] et la méthodologie d’inventaire est alors adaptée à la situation. »

Exemples d’utilisations du guide
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S’appuyer sur les points de vigilance avant d’établir le dossier 

Point de vigilance : « En cas d’inventaire [zones humides] sur des sols travaillés (labour…) ou 
remaniés, les perturbations du sol doivent être prises en compte dans l’analyse des résultats [des 
sondages pédologiques] et la méthodologie d’inventaire est alors adaptée à la situation. »

Exemples d’utilisations du guide

Frontière très marquée entre traits redoxiques 
pas ou peu visibles et traits redoxiques 
fortement visibles

 ⇒ caractéristique d’un sol humide sur terre 
travaillée



Direction départementale des territoires et de la mer 25

S’appuyer sur les points de vigilance avant d’établir le dossier 

Point de vigilance : « En cas d’inventaire [zones humides] sur des sols travaillés (labour…) ou 
remaniés, les perturbations du sol doivent être prises en compte dans l’analyse des résultats [des 
sondages pédologiques] et la méthodologie d’inventaire est alors adaptée à la situation. »

Exemples d’utilisations du guide

Frontière très marquée entre traits redoxiques 
pas ou peu visibles et traits redoxiques 
fortement visibles

 ⇒ caractéristique d’un sol humide sur terre 
travaillée
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Point de vigilance : « En cas d’inventaire [zones humides] sur 
des sols travaillés (labour…) ou remaniés, les perturbations du 
sol doivent être prises en compte dans l’analyse des résultats 
[des sondages pédologiques] et la méthodologie d’inventaire 
est alors adaptée à la situation. »

Exemples d’utilisations du guide

Apparition de traits redoxiques entre 25 et 40 cm 
+ 

Sol cultivé 
 ⇒ traces redoxiques possibles avant 25 cm et 

vigilance +++ attendue

S’appuyer sur les points de vigilance avant d’établir le dossier 
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S’appuyer sur les points de vigilance avant d’établir le dossier 

Point de vigilance : « Même si les sols sont peu perméables, ils permettent une infiltration des 
pluies. Les projets doivent donc prévoir une infiltration des pluies, a minima les plus courantes. »

                                    Qu’est-ce que cela implique ?

Exemples d’utilisations du guide
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S’appuyer sur les points de vigilance avant d’établir le dossier 

Point de vigilance : « Même si les sols sont peu perméables, ils permettent une infiltration des 
pluies. Les projets doivent donc prévoir une infiltration des pluies, a minima les plus courantes. »

Exemples d’utilisations du guide

Source : guide aménagement Nantes métropole volet 1 et 2 p18 du 01/09/2023

Sol PEU perméables : il est presque toujours possible de gérer à la source des 
pluies d’un volume correspondant au minimum à 16 mm par m² imperméabilisé, et 
couvrant une surface minimale d’infiltration végétalisée équivalente à 10 % de la 
surface imperméabilisée
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S’appuyer sur les points de vigilance avant d’établir le dossier 

Point de vigilance : « Même si les sols sont peu perméables, ils permettent une infiltration des 
pluies. Les projets doivent donc prévoir une infiltration des pluies, a minima les plus courantes. »

Exemples d’utilisations du guide

Source : guide aménagement Nantes métropole volet 1 et 2 p18 du 01/09/2023

Sols perméables : des pluies de volume supérieur à 16mm par m² 
imperméabilisé et couvrant une surface minimale d’infiltration 
végétalisée équivalente à 10 % de la surface imperméabilisée 
peuvent être gérées en infiltration sur le site du projet
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S’appuyer sur les points de vigilance avant d’établir le dossier 

Point de vigilance : « Même si les sols sont peu perméables, ils permettent une infiltration des 
pluies. Les projets doivent donc prévoir une infiltration des pluies, a minima les plus courantes. »

Exemples d’utilisations du guide

Source : guide aménagement Nantes métropole volet 1 et 2 p18 du 01/09/2023

Sols perméables : des pluies de volume supérieur à 16mm par m² 
imperméabilisé et couvrant une surface minimale d’infiltration 
végétalisée équivalente à 10 % de la surface imperméabilisée peuvent 
être gérées sur le site du projet

le volume infiltré pour une gestion intégrée des 
eaux pluviales dépend de la perméabilité des sols 
au droit des ouvrages d’infiltration 
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À l’élaboration du dossier, vérifier que les éléments « attendus » sont prévus dans le projet et 
bien décrits dans le dossier 

Attendus : 
En cas d’aménagement existant ou d’extension d’un aménagement :

• un détail des surfaces du projet, de l’aménagement existant conservé et de l’aménagement 
existant supprimé.

• l’historique des aménagements sur le site avec les éléments suivants :
– évolution du projet par analyse des vues aériennes depuis 1992 (possibilité d’utiliser le site : 

https://remonterletemps.ign.fr/) ;
– en cas de besoin (aménagements non visibles par vue aérienne), analyse bibliographique et 

transmission des autorisations antérieures si existantes.
• une analyse de la régularité des aménagements existants.

Pourquoi ?

Exemples d’utilisations du guide
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Exemples d’utilisations du guide

En cas de besoin, faire le lien avec la méthodologie d’instruction qui aide à comprendre 
pourquoi nous avons besoin de certaines pièces

Méthodologie d’instruction : 
    • Vérifier que les documents transmis décrivent bien l’occupation actuelle des sols. Les photos 
aériennes, GéoMCE pour les mesures compensatoires et/ou les outils métiers (QGIS, dossiers 
existants enregistrés sur Cascade et GUN ENV, serveur, archives mails) permettent de vérifier les 
éléments transmis.
    • Vérifier que l’occupation existante est régulière au titre de la loi sur l’eau du 3 janvier 1992, en 
consultant les archives en cas de dossier déposé ou en vérifiant la non-atteinte des seuils loi sur 
l’eau en l’absence de dossier.
    • Vérifier que la surface du projet ajoutée à l’occupation existante n’induit pas le franchissement 
d’un seuil « autorisation »  ou « évaluation environnementale » (R. 214-1 ou R.122-2 du Code de 
l’environnement).
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Exemples d’utilisations du guide

Exemple : remblai

Photo aérienne 1993 Photo aérienne 2012Photo aérienne 2009 Photo aérienne 2020

Remblai de 2012 : postérieur à l’arrêté de délimitation des zones 
humides de 2008 

 ⇒ pour l’inventaire ZH, prendre en compte cet aspect
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Exemples d’utilisations du guide

Exemple : ZAC

Photo aérienne 1993Photo aérienne 1993 Photo aérienne 2020

Vérifier la régularité des ouvrages postérieurs à 1993 
et étudier la soumission aux rubriques LSE sur 
l’ensemble du site du projet global
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Exemples d’utilisations du guide

Exemple : complexe sportif

Photo aérienne 1993Photo aérienne 1993 Photo aérienne 2020

Vérifier la régularité des ouvrages postérieurs à 1993 
et étudier la soumission aux rubriques LSE sur 
l’ensemble du site du projet global
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Exemples d’utilisations du guide

À l’élaboration du dossier, vérifier que les éléments « attendus » sont prévus dans le 
projet et bien décrits dans le dossier

Attendus : « Concernant plus spécifiquement les inventaires pédologiques (réalisation 
fortement recommandée en fin d’hiver/début de printemps) :(…) les photos de chaque 
prélèvement pédologique ; »

Pourquoi ?
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Exemples d’utilisations du guide

En cas de besoin, faire le lien avec la méthodologie d’instruction qui aide à comprendre 
pourquoi nous avons besoin de certaines pièces
Méthodologie d’instruction : 
    • Même s’il peut être difficile de bien voir les traces d’oxydoréduction sur photos, leur 
observation peut permettre de vérifier la cohérence des éléments transmis dans le dossier. En 
particulier, il est utile de :

         ◊ vérifier que l’état des échantillons de sol permet d’identifier des traces d’hydromorphie 
(vigilance sol très sec) ;

      ◊ en cas de sols travaillés, être attentif à la couleur des sondages, notamment si des traits 
redoxiques sont visibles à une forte intensité/densité à partir de 25 à 50 cm voire au-delà alors 
qu’ils n’étaient pas visibles avant ;

           ◊ vérifier toute autre incohérence entre le classement et ce qui est visible sur les photos.
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Attendus : « Concernant plus spécifiquement les inventaires pédologiques (réalisation 
fortement recommandée en fin d’hiver/début de printemps) :(…) les photos de chaque 
prélèvement pédologique ; »

Exemples d’utilisations du guideExemples d’utilisations du guideExemples d’utilisations du guide
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Attendus : « Concernant plus spécifiquement les inventaires pédologiques (réalisation 
fortement recommandée en fin d’hiver/début de printemps) :(…) les photos de chaque 
prélèvement pédologique ; »

Exemples d’utilisations du guideExemples d’utilisations du guide

Photos montrent une terre totalement sèche :
    - Pas de conclusion possible sur la 
présence de traits redoxiques
    - Pas de justification possible des refus
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À l’élaboration du dossier, vérifier que les éléments « attendus » sont prévus dans le projet 
et bien décrits dans le dossier 

Attendus : « Concernant plus spécifiquement les inventaires pédologiques (réalisation fortement 
recommandée en fin d’hiver/début de printemps) :(…) les photos de chaque prélèvement 
pédologique ; »

Exemples d’utilisations du guide
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À l’élaboration du dossier, vérifier que les éléments « attendus » sont prévus dans le projet 
et bien décrits dans le dossier 

Attendus : « Concernant plus spécifiquement les inventaires pédologiques (réalisation fortement 
recommandée en fin d’hiver/début de printemps) :(…) les photos de chaque prélèvement 
pédologique ; »

Exemples d’utilisations du guide

 ⇒ Sondage décoloré, humidité forte entre 25 et 50 cm.
traits redoxiques avant 25 cm ?
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À l’élaboration du dossier, vérifier que les éléments « attendus » sont prévus dans le projet 
et bien décrits dans le dossier 

Attendus : « Concernant plus spécifiquement les inventaires pédologiques (réalisation fortement 
recommandée en fin d’hiver/début de printemps) :(…) les photos de chaque prélèvement 
pédologique ; »

Exemples d’utilisations du guide
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À l’élaboration du dossier, vérifier que les éléments « attendus » sont prévus dans le projet 
et bien décrits dans le dossier 

Attendus : « Concernant plus spécifiquement les inventaires pédologiques (réalisation fortement 
recommandée en fin d’hiver/début de printemps) :(…) les photos de chaque prélèvement 
pédologique ; »

Exemples d’utilisations du guide

Traces de rouille très visibles 

Terre complètement décolorée
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À l’élaboration du dossier, vérifier que les éléments « attendus » sont prévus dans le projet 
et bien décrits dans le dossier 

Attendus : « une analyse de la position de la nappe, notamment en hautes eaux, en cas 
d’infiltration des eaux pluviales et sa prise en compte. Afin d’éviter toute pollution des eaux, la 
distance entre le toit de la nappe en hautes eaux et les ouvrages d’infiltration est d’un mètre 
minimum »

Pourquoi ?

Exemples d’utilisations du guide
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En cas de besoin, faire le lien avec la méthodologie d’instruction qui aide à comprendre 
pourquoi nous avons besoin de certaines pièces

Méthodologie d’instruction : 

Fiche EP4 (aspects quantitatifs) : Vérifier que la nappe, même en période de hautes eaux, 
n’entrave pas la capacité de gestion des ouvrages d’eaux pluviales et notamment l’infiltration ;

Fiche EP5 (aspects qualitatifs) : Vérifier que les ouvrages d’infiltration n’entraînent pas des risques 
de pollution de la nappe. Une attention particulière sera portée sur les ouvrages en aire 
d’alimentation de captage : l’avis de l’ARS est systématiquement demandé ;

Exemples d’utilisations du guide
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Exemple : 

Exemples d’utilisations du guide
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5 –  Et  pour  c onc l ur e. . .
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Et pour conclure...

- reflète le travail d’instruction à la DDTM44 

Un guide utile :
- pour les BE : de meilleurs projets et des dossiers 
suscitant le moins de demandes de compléments 
possibles

- pour les services instructeurs : harmonisation des 
instructions 

- pour tous : gain de temps et d’efficacité

Les  r és ul t at s Pr oc hai nes  ét apes

Un guide fait pour être évolutif 

 ⇒ tous les retours constructifs 
seront pris en compte pour une 
amélioration constante du guide
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Merci pour votre attention.

Des questions ?
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Séminaire des bureaux d’étude de la DREAL
 

MNEFZH

Office français de la biodiversité - OFB

11 octobre 2024
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Méthode nationale d’évaluation des 
fonctions des zones humides 

MNEFZH
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Les zones humides et le SDAGE

SDAGE 2022-2027 précise à la disposition 8B-1 : 

À défaut d’alternative avérée et après réduction des impacts du projet, dès lors que sa mise en œuvre 
conduit à la dégradation ou à la disparition de zones humides, la compensation vise prioritairement le 
rétablissement des fonctionnalités.

    Mise en œuvre de la séquence ERC

    Vise les fonctionnalités des ZH et pas que leur surface
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MNEFZH

• Méthode nationale d’évaluation des fonctions des zones humides développée par l’OFB 
pour répondre à la question:

  Les pertes fonctionnelles sur le site impacté sont-elles compensées par 
les gains fonctionnels sur le site de compensation après la mise en œuvre 
des mesures compensatoires? 

• Première version de la MNEFZH en 2016 et une mise à jour en 2024

=> peu d’évolutions entre les deux versions
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MNEFZH – v2
Quatre principales nouveautés de la version 2 

• Ajout de nouvelles fonctions

Fonctions visées dans la MNEFZH

Fonction 
hydrologique

Fonction 
biogéochimique

Fonction 
d’accomplissement 
du cycle biologique 
des espèces

atténuation du débit de crue

Soutien au débit d’étiage

3 fonctions déclinées en 12 sous-fonctions
• Intégration de nouveaux 

indicateurs pour évaluer les 
fonctions

• Intégration des zones humides 
du littoral marin et des marais

• Interface de dimensionnement 
pour que les parties prenantes 
octroient un ratio fonctionnel au 
projet d’aménagement. 
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MNEFZH – Mise en œuvre

• S’adresse à un public technique avec une expérience sur la thématique     
      des zones humides mais pas à des experts

• Reproductible et objective

• Relativement indépendante des saisons (sauf forte sécheresse ou fortes    
      précipitations) => mêmes critères que pour la délimitation des ZH

• Temps d’application limité

• Documents mis à disposition pour l’utilisation de la méthode (Guide/FAQ   
      et outil SIG)
             https://www.zones-humides.org/methode-nationale-d-evaluation-des-fonctions-des-zones-humides

https://www.zones-humides.org/methode-nationale-d-evaluation-des-fonctions-des-zones-humides
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MNEFZH – Mise en œuvre

1- Diagnostic de contexte

Caractéristiques physiques 
et anthropiques 
du site avant impact

• Appartenance à une masse d’eau de surface

• Pressions anthropiques

• Type de paysage

• Système hydrogéomorphologique

• Types d’habitats

Identique à la v1

Caractéristiques physiques 
et anthropiques 
du site de compensation
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MNEFZH – Mise en œuvre

1-Diagnostic de contexte 

2- Diagnostic fonctionnel

Une équivalence fonctionnelle est-elle vraisemblable à l’issue de la mise en œuvre?

64 indicateurs à compléter

• Moins de questions que pour la v1
• 1/3 des questions facultatives 
• Une partie des questions trouvent leurs 

réponses suite au remplissage de Qgis + 
outil sp

Une partie terrain
Une partie bureau
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MNEFZH – Points d’alerte
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MNEFZH – Points d’alerte

•  L’équivalence fonctionnelle est évaluée indicateur par indicateur

• Pour l’instruction fournir aux formats pdf et Excel le tableur de la méthode

• Guides disponibles
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Réforme de l’autorisation environnementale (AENV)

WEBINAIRE DU 11 OCTOBRE 2024
Journée d’information des bureaux d’études

08/10/2024Réforme de l’autorisation environnementale (Loi "Industrie verte")

DREAL Pays de la Loire
Présentation sur la base d’un support établi par les services centraux du ministère DEB / DGPR / CGDD
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Réforme de l’autorisation environnementale (Loi "Industrie verte")



1. Introduction :
Pourquoi la révision 

de l’autorisation 
environnementale ?

3Réforme de l’autorisation environnementale (Loi "Industrie verte")
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Une inspiration de la réforme

Rapport GUILLOT de janvier 2022 : 

 Propositions remises au Gouvernement

 Recommandations liées à la simplification 
administrative des procédures

 Réforme de l’autorisation environnementale (Loi "Industrie verte")

« Simplifier et accélérer, tout en sanctuarisant notre exigence environnementale » 
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A. Les motifs de la réforme  

Réforme de l’autorisation environnementale (Loi "Industrie verte")

 Favoriser la réindustrialisation

 Renforcer l'attractivité du territoire français pour les investisseurs notamment étrangers

 S’aligner avec les pratiques européennes

 Accélérer les délais d’instruction des autorisations environnementales
 Orientations du Président de la République

 Moderniser la consultation du public
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B. Les fondements juridiques

 Loi n° 2023-973 du 23 octobre 2023 relative à l’industrie verte (article 4)

 Décret n° 2024-742 du 6 juillet 2024 portant diverses dispositions d'application 
de la loi industrie verte et de simplification en matière d'environnement

 instruction ministérielle sur le déroulement de la 
procédure d’autorisation environnementale

 Les outils législatifs et réglementaires

Réforme de l’autorisation environnementale (Loi "Industrie verte")

→ Entrée en vigueur le 22 octobre 2024 et applicable pour les dossiers déposés à 
partir de cette date.



2. Vision globale
de la procédure 
d’autorisation 

environnementale 
(AENV)

7Réforme de l’autorisation environnementale (Loi "Industrie verte")
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1 2 3
3 phases

Dossier avant "Industrie verte"

1 2
2 phases

Dossier post "Industrie verte"

Réforme de l’autorisation environnementale (Loi "Industrie verte")

 Mise à disposition, pour tous les acteurs, des avis et des observations du public 
durant la consultation d’une durée de 3 mois 

 Phase de décision inchangée : articulation avec la nouvelle forme de consultation, 
maintien du refus possible en fin de procédure

 Simplification du processus, parallélisation de la phase d’examen et de consultation :

Les principales lignes directrices de la réforme
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PHASE D’EXAMEN ET DE 
CONSULTATION

15 j (au plus)   + 3 mois + 21 j (au plus)

1 2

PHASE D’EXAMEN
(Instruction + Avis AE) 

4, 5 ou 8 mois

1

PHASE DE CONSULTATION
(Enquête publique + 

Rapport commissaire 
enquêteur) - 3 mois

2
PHASE DE DÉCISION

2  ou 3 mois (cas général)

3

2

PHASE DE DÉCISION
2 ou 3 mois (cas général)

Procédure
post 

"Industrie 
verte"

3 phases

Procédure 
actuelle

Arrêté préfectoral

Phase 
amont

Facultatif

Étape de 
vérification de 
la complétude 
et régularité

Au plus vite

Obligatoire

0

Dépôt de 
la 

demande

Phase 
amont

Facultatif

Dépôt de 
la 

demande

+
+

+ +

Arrêté préfectoral

AENV

Logigrammes de la procédure d’autorisation environnementale

2 phases



Phase 
amont

Facultatif

10

Versement sur le site Internet dédié à la consultation :  
 des avis des services / organismes / instances (dont l’autorité environnementale si 

concerné) dans les cas où l’avis est requis réglementairement
 des collectivités territoriales (dont les conseils municipaux) concernées
 des observations / propositions du public
 des réponses du pétitionnaire

3 mois 3 semaines

Fin de la 
consultation 

du public

Délai max. pour 
rendre le rapport 

et les 
conclusions 
motivées

Début de la 
consultation du 

public

Décision : 

AP autorisation 
environnementale

ou
AP refus

Dossier 
déclaré 
complet

et 
régulier

Étape de vérification de la
complétude et régularité

0

Phase de décision

Fin d’instruction

Réforme de l’autorisation environnementale (Loi "Industrie verte")

Phase 
d’examen et de consultation

1

Dépôt 
dossier

AENV

2

2 ou 3 mois 
(cas général)

Début 
de la phase

Fin 
de la phase

Possible 
demande de 

complément(s)

Possible demande 
de complément(s)

Logigramme : vision globale de la procédure révisée



Phase amont

 

11Réforme de l’autorisation environnementale (Loi "Industrie verte")

Phase 
amont

Facultatif

Dépôt 
de la 

demande

Instruction de la demande AENV

Etape de 
vérification de 
la complétude 
et régularité

Phase 
d’examen 

et de 
consultation

Phase
de 

décision

 Échanges préalables
 Importance de la phase amont
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Échanges préalables

 Dès le dépôt de la demande :

ou
obligatoirement

Identification du type de consultation du public  

Téléprocédure

AENV

Dossier "papier"

2 formats 
possibles 

pour déposer
la demande

 Recommandation de réaliser une phase amont au préalable en vue d’améliorer 
la qualité du dossier et de faciliter, après dépôt, l’analyse ainsi que l’instruction 
de la demande

Réforme de l’autorisation environnementale (Loi "Industrie verte")

Dès réception

 Pour les projets à enjeux : réunion inter-services à organiser avec le pétitionnaire

Service « guichet »

Cas général :

Enquête 
publique

unique

2 cas particuliers qui subsistent :

 1.

 2.

ou

 Consultation 
parallélisée

Exemple : si actualisation de l’étude d’impact 

Exemple : si le projet requiert une autre enquête publique
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 Étape facultative mais fortement recommandée

 Objectifs : éclairer et accompagner le pétitionnaire 
sur les enjeux en vue du dépôt d’un dossier de 
meilleure qualité

 Durée : non fixée par les textes (variable, en fonction 
du dossier)

 Mobiliser et associer tous les services de l’État 
concernés

 Cette étape n’est pas une pré-instruction du futur dossier

Importance de la phase amont

Pétitionnaire

Projet

Phase amont

Phase 
amont

Dépôt dossier

Facultatif

Réforme de l’autorisation environnementale (Loi "Industrie verte")



Dépôt de la demande
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Phase 
amont

Facultatif

Dépôt 
de la 

demande

Instruction de la demande AENV

Etape de 
vérification de 
la complétude 
et régularité

Phase 
d’examen 

et de 
consultation

Phase
de 

décision

 Modalités du dépôt de la demande
 Identification du type de consultation du public
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 Téléprocédure "autorisation environnementale"  sur :

Modalités du dépôt de la demande 

Dépôt du dossier 
par

 le porteur de 
projet

Pétitionnaire

Projet

 Promouvoir et favoriser cette modalité vis-à-vis 
des porteurs de projet 

 Rappel : le Cerfa n’est pas requis si 
téléprocédure

 2 modalités pour déposer le dossier :  pas de changement 

 Version "papier" au guichet

 En téléprocédure et en version "papier" : la preuve de dépôt délivrée ne préjuge pas de la 
complétude et de la régularité de la demande déposée

AENV

Réforme de l’autorisation environnementale (Loi "Industrie verte")

Dépôt 
de la 

demande
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Identification du type de consultation du public

Dès le début (à la réception de la demande), il faut identifier le type de consultation :  

Consultation parallélisée

PPVE (participation du public par voie 
électronique)

Enquête publique unique

ou

ou

Phase 
amont

Facultatif

Dépôt 
de la 

demande

Instruction de la demande AENV

3 types : 

Réforme de l’autorisation environnementale (Loi "Industrie verte")

1er cas

2ème cas

3ème cas
3 cas avec des disparités

Dépôt 
de la 

demande

Etape de 
vérification de 
la complétude 
et régularité

Phase 
d’examen 

et de 
consultation

Phase
de 

décision
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Identification de la modalité de participation du public 

Consultation parallélisée
 Saisine par le préfet du président du tribunal administratif :

dès que la modalité de consultation du public est déterminée

Réforme de l’autorisation environnementale (Loi "Industrie verte")

 Pour désigner  :

Cas de la consultation parallélisée (cas par défaut)

 soit un commissaire enquêteur + suppléant

 soit une commission d’enquête + suppléants
(le cas échéant)

Cas général 

 Échange entre guichet et tribunal administratif

Identification du type de consultation du public
Dépôt 
de la 

demande



Étape de vérification de 
la complétude et 

régularité
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Phase 
amont

Facultatif

Dépôt 
de la 

demande

Instruction de la demande AENV

Étape de 
vérification de 
la complétude 
et régularité

Phase 
d’examen 

et de 
consultation

Phase
de 

décision

 En synthèse
 Analyse de la recevabilité
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 Étape amorcée au dépôt du dossier : étape courte, adaptée 
et proportionnée aux enjeux 

 Possibilité, si nécessaire, de réaliser une demande de 
complément(s) dès cette étape

 Tendre vers une unique demande 

 Action en lien avec les différents services instructeurs et 
contributeurs

Étape de vérification de la complétude et régularité

En synthèse

Étape
de vérification de 

la
 complétude

et 
régularité

0

Projet

Dossier AENV

Dépôt

Réforme de l’autorisation environnementale (Loi "Industrie verte")

Étape de 
vérification 

de la 
complétude 
et régularité

Lettre de demande 
de compléments

Pas d’interruption des délais 
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 Analyse très formelle basée sur la liste des pièces requise par le code de l’environnement

 Vérifier que toutes les pièces du dossier sont bien présentes …………………….. 

 Action sans vérifier le fond de la pièce

Analyse de la recevabilité

complétude

Réforme de l’autorisation environnementale (Loi "Industrie verte")

Étape de 
vérification 

de la 
complétude 
et régularité

Étape de vérification de la complétude et régularité
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 La régularité se caractérise par le caractère suffisant des pièces fournies pour permettre :

régularité

Analyse de la recevabilité

Réforme de l’autorisation environnementale (Loi "Industrie verte")

 une instruction approfondie du dossier. Cette instruction approfondie, permettra, lors de 
la phase d’examen et de consultation, de se prononcer sur le respect des intérêts 
protégés listés aux articles L. 181-3 et L. 181-4 du code de l’environnement 

 une participation du public effective 

 une consultation des entités (y compris l’autorité environnementale si concerné) dont 
l’avis est requis réglementairement

Étape de 
vérification 

de la 
complétude 
et régularité

Étape de vérification de la complétude et régularité
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 L’analyse de la régularité, à ce stade, doit permettre d’identifier les points suivants : 

régularité

Analyse de la recevabilité

Réforme de l’autorisation environnementale (Loi "Industrie verte")

 les études requises sont présentes et, le cas échéant, respectent la méthodologie 

 les oublis très importants en parcourant le dossier (rubrique(s) principale(s) de l’AIOT, 
point majeur de l’étude d’impact ou de l’étude de dangers, etc.)

 une thématique marquante, qui est absente du dossier, notamment lorsqu’elle a fait 
l’objet d’échange lors d’une éventuelle phase amont 

 un point insuffisamment traité compte tenu des enjeux associés au projet ou du contexte 
environnemental

 etc.   

Étape de 
vérification 

de la 
complétude 
et régularité

Étape de vérification de la complétude et régularité
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Quelles sont les issues possibles ?

Analyse de la recevabilité

3 issues

possibles

Dessaisissement de la 
demande par le 

pétitionnaire

Dossier reste en l’état 
(dossier n’est pas 

complet et régulier)

Dossier jugé 
complet et régulier

La phase d’examen et de consultation ne 
peut pas être lancée

 Courrier de notification du service « coordonnateur » au 
préfet

 Courrier du préfet informant le pétitionnaire de l’ouverture de 
la phase d’examen et de consultation

 Le pétitionnaire peut à cette étape retirer son dossier si la demande demeure 
toujours incomplète ou irrégulière même après une demande de complément(s)

 Échange service « coordonnateur » - pétitionnaire

Étape de 
vérification 

de la
 complétude

et 
régularité

0

Réforme de l’autorisation environnementale (Loi "Industrie verte")

Étape de 
vérification 

de la 
complétude 
et régularité

Étape de vérification de la complétude et régularité



Phase d’examen et de 
consultation
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Phase 
amont

Facultatif

Dépôt 
de la 

demande

Instruction de la demande AENV

Étape de 
vérification de 
la complétude 
et régularité

Phase 
d’examen 

et de 
consultation

Phase
de 

décision
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 Deux actions parallélisées  en une

Phase d’examen et de consultation
En synthèse

+ ConsultationExamen

Phase 
examen 

/ 
consultation

Réforme de l’autorisation environnementale (Loi "Industrie verte")

1

PHASE EXAMEN
ET CONSULTATION

 Instruction en profondeur de 
la demande 

 4 types de consultations 
menées en parallèle

- Services « contributeurs »
- Entités dont un avis est requis 
réglementairement
- Collectivités territoriales
- Public
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Phase d’examen et de consultation
Diverses consultations menées

1. Consultation des services « contributeurs »

 Différents services « contributeurs » consultés selon le projet et les enjeux :

 Il s’agit de services co-instructeurs (pour les procédures embarquées) + expert d’une thématique 

 DDT(M) [urbanisme, police IOTA, défrichement, espèces protégées, milieu naturel]
 DREAL / DRIEAT / DEAL(M) / DGTM [service biodiversité, paysage, service énergie]
 OFB
 Inspection du travail
 SDIS
 ARS
 DRAC – UDAP (si pas avis réglementaire sur les aspects patrimoine ou paysage)
 Etc.

Sollicitation si nécessaire

Réforme de l’autorisation environnementale (Loi "Industrie verte")

Phase 
examen 

/ 
consultation
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Phase d’examen et de consultation
Diverses consultations menées

2. Consultation des services, organismes et instances 
dont l’avis est requis réglementairement

Réforme de l’autorisation environnementale (Loi "Industrie verte")

Phase 
examen 

/ 
consultation
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Phase d’examen et de consultation
Diverses consultations menées

2. Consultation des services, organismes et instances 
dont l’avis est requis réglementairement

Réforme de l’autorisation environnementale (Loi "Industrie verte")

Phase 
examen 

/ 
consultation
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Phase d’examen et de consultation
Diverses consultations menées

2. Consultation des services, organismes et instances 
dont l’avis est requis réglementairement

Réforme de l’autorisation environnementale (Loi "Industrie verte")

 Pour les avis conformes reçus étant défavorables : le préfet doit rejeter la demande 

 Si les avis ne sont pas rendus dans les délais : avis réputé favorable ou défavorable (sauf avis de 
l’autorité environnementale) 

 Les avis sont placés systématiquement sur le site Internet dédié à la consultation 

REJET

AVIS

Phase 
examen 

/ 
consultation
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Phase d’examen et de consultation
Diverses consultations menées

Réforme de l’autorisation environnementale (Loi "Industrie verte")

Phase 
examen 

/ 
consultation
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Phase d’examen et de consultation
Diverses consultations menées

4. Consultation du public

Réforme de l’autorisation environnementale (Loi "Industrie verte")

 il existe 3 possibles consultations du public identifiées dès le dépôt du dossier : 

Consultation parallélisée

PPVE (participation du public par voie 
électronique)

Enquête publique unique

ou

ou

3 types : 

Cas général (par défaut)

Cas particuliers 

3 cas avec des disparités

Phase 
examen 

/ 
consultation
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 Il s’agit de la règle générale pour toute autorisation 
environnementale sauf pour les cas où :

  

Cas général retenu par défaut

 Soit, le projet est soumis à évaluation environnementale, ayant déjà fait 
l’objet d’une enquête publique (par exemple dans le cadre d’une 
déclaration d’utilité publique [DUP] ou d’une autorisation 
d’urbanisme préalable), et que l’étude d’impact actualisée a été jointe au 
dossier de demande

Cas général 

 Soit, il faut procéder à une enquête publique préalablement à une autre décision 
qu'une autorisation d'urbanisme, nécessaire à la réalisation du projet, et que 
cette enquête n'a pas encore été réalisée (par exemple : cas de servitude(s) 
d’utilité publique [SUP], cas d’une déclaration d’intérêt général [DIG], cas 
d’une mise en comptabilité du document d’urbanisme, cas d’une DUP 
déposée concomitamment à l’autorisation environnementale), sauf 
dérogation sollicitée par le pétitionnaire

P
P
V
E

E
P
u
n
i
q
u
e

Consultation parallélisée du public à l’article L. 181-10-1 du code de l’environnement

Dépôt 
de la 

demande

Consultation parallélisée

Type de consultation du public
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Demande d’urbanisme associée

Cas spécifique d’une demande associée en matière d’urbanisme sur le même projet 

 Dépôt préalable ou concomitant (à condition que la consultation du public à 
propos du permis de construire n’ait pas commencé)

 consultation parallélisée (conjointe aux 2 procédures)

Réforme de l’autorisation environnementale (Loi "Industrie verte")

2 possibilités 

Dépôt 
de la 

demande

 Dépôt ultérieur : 
 consultations du public distinctes                    



34

Phase d’examen et de consultation
Diverses consultations menées

4. Consultation du public

Réforme de l’autorisation environnementale (Loi "Industrie verte")

 Information préalable du public :  

Consultation parallélisée

 Avis d’ouverture 15 jours avant le début de la consultation

 Délai spécifique pour la Guyane (1 mois) 

 Modalités pratiques : 

 Paiement des frais de consultation du public par le 
pétitionnaire

 Mise en ligne + publication dans la presse + affichage

Réunion 
d’ouverture

Avis 
d’ouverture

2 semaines

Fin de la 
consultation 

du public

Début de la 
consultation 

du public

Dossier 
complet et 

régulier

2 semaines 2 semaines

Réunion de 
clôture

3 mois

Phase 
examen 

/ 
consultation
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Phase d’examen et de consultation
Diverses consultations menées

4. Consultation du public

Réforme de l’autorisation environnementale (Loi "Industrie verte")

Consultation parallélisée

 Rôle pivot du commissaire enquêteur [CE] (ou commission d’enquête)
 Nommé dès la réception de la demande AENV
 Échange et relation avec le pétitionnaire 

 2 réunions importantes : sous pilotage du CE avec appui du pétitionnaire  

Réunion 
d’ouverture  Dans les 15 premiers jours à compter du début de la consultation publique – date précisée 

dans l’avis de consultation 

Réunion de 
clôture

 Dans les 15 derniers jours de la consultation – date de sa tenue rendue publique au moins 7 jours avant 

 Des permanences facultatives en présence du CE peuvent être organisées 

Phase 
examen 

/ 
consultation
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Phase d’examen et de consultation
Diverses consultations menées

4. Consultation du public

Réforme de l’autorisation environnementale (Loi "Industrie verte")

 Mise à disposition pendant la phase d’examen et de consultation :

Consultation parallélisée

 Permet de recueillir :

Site Internet spécialement 
dédié à la consultation 

 les avis (requis réglementairement) des services / organismes / instances (= entités) consultés 
(dont l’avis de l’autorité environnementale si présence d’une étude d’impact)

 les avis des collectivités territoriales (dont les conseils municipaux) concernées 

 les observations et propositions du public

 les réponses du pétitionnaire aux observations du public, aux avis reçus et, le cas échéant, aux 
demandes de complément(s) formulées par le service « coordonnateur »

Consultation
 AENV

Site Internet

 Les avis et les éventuelles réponses apportées par le pétitionnaire sont déposés par le commissaire enquêteur 

Phase 
examen 

/ 
consultation
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Fin de la phase et suites à donner

Réforme de l’autorisation environnementale (Loi "Industrie verte")

Phase d’examen et de consultation

 A la fin de la consultation du public :
 

 Le commissaire enquêteur rencontre et communique au pétitionnaire les observations et propositions 
du public

 A l’issue de cette transmission, le pétitionnaire dispose de 5 jours pour formuler ses observations

 Puis, le commissaire enquêteur communique simultanément au préfet et au président du tribunal 
administratif le rapport et les conclusions motivées

Consultation paralléliséeCas général

Rapport et conclusion motivées

Commissaire
 enquêteur

Autorité administrative : Préfet de département / Préfet de police

Président du TA
d’une part, d’autre part,

Phase 
examen 

/ 
consultation
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Phase d’examen et de consultation
Diverses consultations menées

4. Consultation du public

 Réforme de l’autorisation environnementale (Loi "Industrie verte")

 2 cas particuliers restants : 

PPVE (participation du public par voie 
électronique)

Enquête publique unique

ou

Phase 
examen 

/ 
consultation
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Phase d’examen et de consultation
Diverses consultations menées

4. Consultation du public

Réforme de l’autorisation environnementale (Loi "Industrie verte")

PPVE (participation du public par voie 
électronique)

Enquête publique unique2 cas particuliers

Différences majeures avec la consultation parallélisée 

 Type de consultation identifié au dépôt de la demande 

 1er temps : consultation simultanée
Services 

« contributeurs »

Service / Instance / 
Organisme dont l’avis est 

requis réglementairement
+ +

 Lors de la phase d’examen et de consultation : Avis

 2ème temps : consultation du public →  elle ne peut être engagée que si les avis (explicites ou tacites) ont été 
rendus (exemple : attendre l’avis de l’AE rendu)

AENV

Contribution

Délai indicatif : 45 j Délai : 45 j ou 2 mois Délai : 2 mois

Collectivités 
territoriales

Phase 
examen 

/ 
consultation
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Phase d’examen et de consultation
Diverses consultations menées

4. Consultation du public

Réforme de l’autorisation environnementale (Loi "Industrie verte")

PPVE (participation du public par voie 
électronique)

Enquête publique unique2 cas particuliers

Différences majeures avec la consultation parallélisée 

 Type de consultation identifié au dépôt de la demande 

 Désignation du commissaire enquêteur (en cas d’enquête publique unique) 

AENV

 Saisine du TA dès réception de tous les avis (explicites ou tacites) des entités (dont 
l’avis est requis réglementairement) + collectivités territoriales

 Déroulement classique de l’enquête publique unique 

 En cas de PPVE : pas de désignation d’un commissaire enquêteur

Phase 
examen 

/ 
consultation
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Phase d’examen et de consultation
Instruction de la demande : possibilité de demander 

des informations complémentaires

Réforme de l’autorisation environnementale (Loi "Industrie verte")

 Durant toute la phase d’examen et de consultation : 

il est possible de demander des informations complémentaires au pétitionnaire

 Tendre vers l’unique demande de complément(s) 

 Cette demande peut intervenir même si une première demande de 
compléments a été établie dans le cadre de la vérification de la complétude et 
régularité

 Les compléments arrivés avant la réunion de clôture sont considérés 
comme faisant partie du dossier

Demande de complément(s)

il s’agit d’une bonne pratique : si et seulement si les informations 
complémentaires ne sont pas fournies ou insuffisantes, la 
demande peut être réitérée / complétée

Réunion de 
clôture

Phase 
examen 

/ 
consultation

 Il n’existe plus d’interruption des délais pendant que le pétitionnaire complète sa demande 
……………
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Phase d’examen et de consultation

Réforme de l’autorisation environnementale (Loi "Industrie verte")

 Les informations complémentaires sont placées par le commissaire enquêteur sur le site Internet 
dédié à la consultation 

 Ces informations apportées ne doivent pas modifier l’économie générale du projet

REFUS
             alors                    durant la phase de décision 

Demande de complément(s)

 En cas de modification de l’économie générale du projet en cours d’examen, le 
pétitionnaire peut (doit) retirer sa demande  et déposer un nouveau dossier

→ Si modification de l’économie générale du projet et volonté d’aller au bout de la procédure 
d’instruction (sans dessaisissement)  

Phase 
examen 

/ 
consultation

Instruction de la demande : possibilité de demander 
des informations complémentaires
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Phase d’examen et de consultation
Instruction de la demande : possibilité de rejeter la demande

 Réforme de l’autorisation environnementale (Loi "Industrie verte")

 Durant toute la phase d’examen et de consultation : 

 Suppression du motif :  

Possibilité de prendre un : 
REJET

 Nouvelles modalités : 

Non complétude et / ou Non régularité

 3 types de rejets possibles :  

Avis conforme défavorable d’un 
service / organisme / instance dont 
l’avis est requis réglementairement

Non-respect des intérêts protégés 
aux articles L. 181-2 et L. 181-3 

du code de l’environnement  

Incompatibilité avec les documents 
d’urbanisme et procédure de 

révision non engagée

Phase 
examen 

/ 
consultation
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Phase d’examen et de consultation
Instruction de la demande : possibilité de dessaisissement

 Réforme de l’autorisation environnementale (Loi "Industrie verte")

Phase 
examen 

/ 
consultation



Phase de décision
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Phase 
amont

Facultatif

Dépôt 
de la 

demande

Instruction de la demande AENV

 En synthèse

Étape de 
vérification de 
la complétude 
et régularité

Phase 
d’examen 

et de 
consultation

Phase
de 

décision
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En synthèse

 Réforme de l’autorisation environnementale (Loi "Industrie verte")

Phase de décision

Pétitionnaire

Projet

Phase
de 

décision

3

Arrêté préfectoral

 Toujours 2 choix en fin d’instruction :  

Autorisation 
environnementale Refus

 Motivations et justifications :  

Finaliser et statuer
sur le caractère
de la demande 

Rapport Arrêté 
préfectoral 

+

Rapport de synthèse d’instruction établi par le service « coordonnateur »

Acte préfectoral : 
« Vu », « Considérant » et corps de l’AP (articles)

assortie de prescriptions 

PHASE DE DÉCISION
2 ou 3 mois 

(cas général)

 La phase de décision n’a pas évolué
 → les modalités d’instruction restent identiques

motivé par incompatibilité 
du projet au regard des 
intérêts protégés ou de 
documents de planification
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En synthèse

Réforme de l’autorisation environnementale (Loi "Industrie verte")

Phase de décision
Phase

de 
décision

 Contradictoire (15 jours) avec le pétitionnaire sur le projet d’acte préfectoral

 En cas d’informations reçues du pétitionnaire pendant la phase de décision : 

 ces éléments ne font pas partie du dossier

Observations du pétitionnaire sur le projet d’acte préfectoral 

PROJET

 Après signature de l’acte préfectoral par le préfet, notification et 
publication de l’arrêté



3. Les prochaines étapes 
de mise en œuvre

49Formation - Réforme de l’autorisation environnementale (Loi "Industrie verte")
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Les prochaines étapes de mise en œuvre

 Réforme de l’autorisation environnementale (Loi "Industrie verte")

 Publication de l’instruction ministérielle

 Mise à disposition de supports méthodologiques

 Formation des services concernés 

 Mise à disposition de replays de webinaires – réseaux ICPE et IOTA

 Conception d’une plaquette de communication
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Temps d’échange pour les questions 

Réforme de l’autorisation environnementale (AENV)
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